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Erwägungen

E. 1.1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP) — les formalités de notification (art. 85 al. 2 CPP) n'ayant pas
été observées — concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la Chambre de céans
(art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner de la partie plaignante qui, partie à la procédure (art.
104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour
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l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 1.2
Les pièces nouvelles produites à l'appui de cet acte sont également recevables, la
jurisprudence admettant la production de faits et de moyens de preuve nouveaux en
deuxième instance (arrêts du Tribunal fédéral 1B_368/2014 du 5 février 2015 consid. 3.1 et
3.2 et 1B_768/2012 du 15 janvier 2013 consid. 2.1).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario CPP). Tel est le
cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
Le recourant reproche au Ministère public de ne pas être entré en matière sur ses plaintes
des 10 septembre et 5 octobre 2019.

E. 3.1
À teneur de l'art. 310 al. 1 CPP, le ministère public rend immédiatement une ordonnance de
non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police que les éléments
constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale ne sont
manifestement pas réunis (let. a). Le principe "in dubio pro duriore" découle du principe de
la légalité (art. 5 al. 1 Cst. et 2 al. 2 CPP en relation avec les art. 19 al. 1 et 324 CPP ; ATF
138 IV 86 consid. 4.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_185/2016 du 30 novembre 2016
consid. 2.1.2 et les références citées). Il signifie qu'en principe, un classement ou une
non-entrée en matière ne peuvent être prononcés par le ministère public que lorsqu'il
apparaît clairement que les faits ne sont pas punissables ou que les conditions à la poursuite
pénale ne sont pas remplies. Des motifs de fait peuvent justifier la non-entrée en matière. Il
s'agit des cas où la preuve d'une infraction, soit de la réalisation en fait de ses éléments
constitutifs, n'est pas apportée par les pièces dont dispose le ministère public. Il faut que
l'insuffisance de charges soit manifeste. De plus, le Procureur doit examiner si une enquête,
sous une forme ou sous une autre, serait en mesure d'apporter des éléments susceptibles de



renforcer les charges contre la personne visée. Ce n'est que si aucun acte d'enquête ne paraît
pouvoir amener des éléments susceptibles de renforcer les charges contre la personne visée
que le ministère public peut rendre une ordonnance de non-entrée en matière. En cas de
doute sur la possibilité d'apporter ultérieurement la preuve des faits en question, la
non-entrée en matière est exclue (A. KUHN / Y. JEANNERET / C. PERRIER
DEPEURSINGE (éds), Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse, Bâle
2019, n. 9 ad art. 310 ; R. PFISTER-LIECHTI (éd.), La procédure pénale fédérale,
Fondation pour la formation continue des juges suisses, Berne 2010, p. 62 ; DCPR/85/2011
du 27 avril 2011). Le ministère public et l'autorité de recours disposent, dans ce cadre, d'un
certain pouvoir d'appréciation. La
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vraisemblable qu'un acquittement ou lorsque les probabilités d'acquittement et de
condamnation apparaissent équivalentes, en particulier en présence d'infraction grave (ATF
143 IV 241 consid. 2.2.1; ATF 138 IV 86 consid. 4.1.2; ATF 137 IV 285 consid. 2.5; arrêts
du Tribunal fédéral 6B_417/2017 du 10 janvier 2018 consid. 2.1.2 ; 6B_185/2016 du 30
novembre 2016 consid. 2.1.2 et les références citées).

E. 3.2
Une ordonnance de non-entrée en matière doit également être rendue lorsqu'il existe des
empêchements de procéder (art. 310 al. 1 let. b CPP), par exemple lorsque l'action publique
est prescrite (L. MOREILLON / A. PAREIN-REYMOND, CPP, Code de procédure pénale,
2e éd., Bâle 2016, n. 13 ad art. 310) ou que le délai pour déposer plainte prévu par l'art. 31
CP (cf. infra ch. 3.7) n'a pas été respecté (arrêt du Tribunal fédéral 6B_848/2018 du 4
décembre 2018 consid. 1.5). Selon l'art. 31 CP, le droit de porter plainte se prescrit par trois
mois (1ère phr.). Le délai court du jour où l'ayant droit a connu l'auteur de l'infraction (2ème
phr.).

E. 3.3
L'art. 173 ch. 1 CP réprime le comportement de celui qui, en s'adressant à un tiers, aura
accusé une personne ou jeté sur elle le soupçon de tenir une conduite contraire à l'honneur,
ou de tout autre fait propre à porter atteinte à sa considération, ou aura propagé une telle
accusation ou un tel soupçon. Cette disposition protège la réputation d'être une personne
honorable, c'est-à-dire de se comporter comme une personne digne a coutume de le faire
selon les conceptions généralement reçues. Il faut donc que l'atteinte fasse apparaître la
personne visée comme méprisable (ATF 137 IV 313 consid. 2.1.1 p. 315 ; 119 IV 44
consid. 2a p. 47 et les arrêts cités). En revanche, la réputation relative à l'activité
professionnelle ou au rôle joué dans la communauté n'est pas pénalement protégée ; il en va
ainsi des critiques qui visent comme tel l'homme de métier, l'artiste, le politicien, même si
elles sont de nature à blesser et à discréditer (ATF 119 IV 44 consid. 2a p. 47 ; arrêt du
Tribunal fédéral 6B_6/2015 du 23 mars 2016 consid. 2.2 et 3.3). Les attaques qui mettent en
cause les aptitudes professionnelles d'une personne ne sont ainsi pas constitutives d'atteinte
à l'honneur. L'attaque ou la critique porte toutefois atteinte à l'honneur protégé par le droit
pénal si elle ne se limite pas à rabaisser les qualités politiques ou professionnelles, mais est
également propre à l'exposer au mépris en tant qu'être humain (ATF 137 IV 313 consid.
2.1.4 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_6/2015 du 23 mars 2016 consid. 2.2). Pour apprécier si
une déclaration est attentatoire à l'honneur, il faut se fonder non pas sur le sens que lui
donne la personne visée, mais sur une interprétation objective selon le sens qu'un



destinataire non prévenu doit, dans les circonstances d'espèce, lui attribuer. S'agissant d'un
texte, il doit être analysé non seulement en fonction des expressions utilisées, prises
séparément, mais aussi selon le sens général qui se
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315 s. ; ATF 128 IV 53 consid. 1a p. 58 et les arrêts cités). Pour qu'il y ait diffamation, il
faut que l'auteur s'adresse à un tiers. Est en principe considérée comme tiers toute personne
autre que l'auteur et l'objet des propos qui portent atteinte à l'honneur (ATF 86 IV 209). Du
point de vue subjectif, il suffit que l'auteur ait eu conscience du caractère attentatoire à
l'honneur de ses propos et qu'il les ait néanmoins proférés ; il n'est pas nécessaire qu'il ait eu
la volonté de blesser la personne visée (ATF 119 IV 44 consid. 2a p. 47 et la jurisprudence
citée). La calomnie (art. 174 CP) est une forme qualifiée de diffamation, dont elle se
distingue par le fait que les allégations attentatoires à l'honneur sont fausses, que l'auteur a
connaissance de la fausseté de ses allégations et qu'il n'y a, dès lors, pas de place pour les
preuves libératoires prévues par l'art. 173 CP (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1286/2016 du
15 août 2017 consid. 1.2).

E. 3.4
Se rend coupable d'injure celui qui aura, par la parole, l'écriture, l'image, le geste ou par des
voies de fait, attaqué autrui dans son honneur (art. 177 al. 1 CP). L'art. 177 al. 2 CP permet
au juge d'exempter l'auteur d'une injure de toute peine si l'injurié a directement provoqué
l'injure par une conduite répréhensible. Le juge ne peut faire usage de la faculté que lui
réserve l'art. 177 al. 2 CP que si l'injure a consisté en une réaction immédiate à un
comportement répréhensible de l'injurié, lequel peut consister en une provocation ou en tout
autre comportement blâmable (arrêt du Tribunal fédéral 6B_602/2009 du 29 septembre
2009 consid. 2.2). Ce comportement ne doit pas nécessairement viser l'auteur de l'injure.
Une conduite grossière en public peut suffire (ATF 117 IV 270 consid. 2c p. 173). La
notion d'immédiateté doit être comprise comme une notion temporelle, en ce sens que
l'auteur doit avoir agi sous le coup de l'émotion provoquée par la conduite répréhensible de
l'injurié, sans avoir eu le temps de réfléchir (ATF 83 IV 151 et les références citées).

E. 3.5
L'art. 180 al. 1 CP réprime le comportement de celui qui, par une menace grave, aura
alarmé ou effrayé une personne. La menace est grave si elle est objectivement de nature à
alarmer ou effrayer la victime. Est déterminante, à cet égard, la réaction qu'aurait une
personne raisonnable, dotée d'une résistance psychologique moyenne, face à une situation
identique (ATF 122 IV 97 consid. 2b; arrêt du Tribunal fédéral 6B_578/2016 du 19 août
2016 consid. 2.1).
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E. 3.6
Ces infractions sont poursuivies sur plainte. 3.7.1. En l’espèce, les propos contenus dans la
lettre de licenciement litigieuse visent la façon dont le recourant a exercé son activité
professionnelle et non celui-ci en tant qu’être humain. Or, la réputation professionnelle
n’est pas protégée par les art. 173 ss CP. En outre, ladite lettre a été adressée au recourant, à
son domicile. Le mis en cause ne s’est ainsi pas adressé à des tiers. Au vu de ce qui précède,
le Ministère public était fondé à rendre une ordonnance de non-entrée en matière s’agissant
des faits reprochés à C______. 3.7.2. S’agissant de ceux reprochés à B______, le recourant



ne les date pas. Il produit toutefois, à l’appui de son recours, un message qui serait daté du
20 juin 2018, dans lequel C______ se serait excusé pour le comportement que le mis en
cause aurait eu à l’égard du recourant. La plainte pénale ayant été déposée le 5 septembre
2019, et les infractions dénoncées n’étant poursuivies que sur plainte préalable, les
éventuels faits délictueux antérieurs au 5 juin 2019 ne peuvent être poursuivis. En tout état,
le recourant – qui n’étaye nullement les intimidations litigieuses –, n'allègue pas avoir été
effrayé par ces propos. L'assertion était donc impropre, tant sur le plan objectif que
subjectif, à l'alarmer. S’agissant des insultes, le recourant ne les étaye pas non plus. Lors de
son audition par la police, le mis en cause a toutefois reconnu avoir insulté le recourant, en
réponse à ses propres insultes, ce qui autorise l’application de l’art. 177 al. 2 CP. Dès lors,
les actes d’instruction proposés par le recourant ne sont pas propres à modifier ce
raisonnement. Justifiée, l’ordonnance querellée sera confirmée.

E. 4
Le recourant sollicite l'assistance judiciaire.

E. 4.1
À teneur de l'art. 136 al. 1 CPP, la direction de la procédure accorde entièrement ou
partiellement l'assistance judiciaire à la partie plaignante pour lui permettre de faire valoir
ses prétentions civiles lorsqu'elle est indigente (let. a) et que l'action civile ne paraît pas
vouée à l'échec (let. b).
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apparaît d'emblée que la démarche est manifestement irrecevable, que la position du
requérant est juridiquement infondée ou si la procédure pénale est vouée à l'échec,
notamment lorsqu'une ordonnance de non-entrée en matière ou de classement doit être
rendue (arrêt du Tribunal fédéral 1B_254/2013 du 27 septembre 2013 consid. 2.1.1). Ces
principes s'appliquent aussi lorsque l'assistance judiciaire est sollicitée en réponse à une
demande de sûretés, au sens de l'art. 383 al. 1 CPP (ACPR/339/2014 du 16 juillet 2014 ; M.
NIGGLI / M. HEER / H. WIPRÄCHTIGER, Schweizerische Strafprozessordnung /
Schweizerische Jugendstrafprozessordnung, Basler Kommentar StPO/JStPO, Bâle 2011, n.
2 ad art. 383).

E. 4.2
En l'occurrence, le recours était manifestement voué à l'échec, de sorte que la demande
d'assistance judiciaire sera rejetée.

E. 5
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, fixés en totalité à CHF 300.-
(art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale,
RTFMP ; E 4 10.03), pour tenir compte de sa situation financière précaire, étant relevé qu'il
n'y a pas lieu à émolument pour le rejet de la demande d'assistance judiciaire. * * * * *

- 11/12 - P/1749/2020

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


